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Pour
un nouveau
départ

C’est donc à cela que ça ressemble, le
début de la fin d’une pandémie. Après
deux ans à devoir s’adapter en perma-
nence, à faire entrer dans nos quoti-
diens d’encombrantes mesures parfois
justes, parfois vraiment absurdes (sou-
venez-vous des rayons barrés dans les
magasins pendant la deuxième vague),
arbitraires par la force des choses, la
voilà enfin, cette vie ordinaire!
Et ça fait du bien de respirer. Travail, fa-
mille, voyages: il est permis de tirer des
plans sur la comète. De rêver. En-
semble, on pourra enfin se disputer en
ne parlant que d’Eric Zemmour ou du
prochain Mondial au Qatar. On passera
nos mercredis après-midi sans Alain
Berset. Et la lettre G retrouvera sa seule
consonance sexuelle.
Bien sûr, il faudra du temps pour s’ap-
proprier ce nouveau départ et pour re-
trouver le plaisir de la rencontre. Il y a
des mots qui ont perdu du sens pendant
cette crise. Liberté. Normalité. Lumière
au bout du tunnel. Ils sont délavés.
Il faudra prendre soin de raccommoder
la société. Avec peut-être un accent par-
ticulier sur la génération Covid, celle qui
a besoin d’autres perspectives qu’un
écouvillon dans le nez le vendredi soir.
Et penser aussi aux personnes très âgées
qui ont payé un lourd tribut dans cette
crise, cette génération qui savait encais-
ser sans se plaindre et qui a fait preuve
d’un sens du collectif dont on pourrait
aujourd’hui s’inspirer. Dans cette pé-
riode de transition, il faudra porter une
attention particulière aux personnes
vulnérables et isolées. Il faudra prendre
le temps de tirer le bilan politique, éco-
nomique et sanitaire.
Il faudra faire beaucoup de choses, en
fait. Mais aujourd’hui, il y a simplement
ce moment qui s’offre à nous, attendu,
espéré, ce jour où un poids s’envole. Sa-
chons en profiter. Cette légèreté a bon
goût. Pages 2-3

Lise
Bailat
Rubrique Suisse

Réflexions

Après un ralentissement historique provoqué par les
mesures de lutte contre la pandémie, l’économie
suisse connaît une reprise elle aussi sans précédent.
Grâce aux nombreuses mesures mises en place par
les pouvoirs publics pour maintenir les emplois, as-
surer les salaires et compenser les pertes de revenu,
la crise sociale n’a pas eu lieu dans les dimensions re-
doutées lors du premier confinement.

Le constat global est pour l’heure rassurant. Mais
certaines catégories sociales et certains secteurs
souffrent encore de l’incertitude et des contraintes
imposées par le virus. La priorité est donc de conti-
nuer à panser les plaies, en soutenant les chômeurs
âgés qui peinent à retrouver du travail après un licen-
ciement, mais aussi en aidant les jeunes que la crise
a fragilisés à trouver leur chemin. Et, plus largement,
il faut continuer à ramener vers l’emploi et l’indépen-
dance les personnes que la pandémie a davantage
éloignées dumarché du travail.

Cette conjoncture très favorable doit tout simple-
mentprofiter à toutes celles et tous ceuxqui font tour-
ner l’économieauquotidien. Pourque labonne santé
du pays soit palpable, le revenu disponible doit aug-
menter. C’est en disposant d’un meilleur pouvoir
d’achat que toute notre société retrouvera l’espoir.

Dans ce contexte, les orientationspolitiquesprises
par le Canton de Vaud apparaissent plus justes que
jamais. Ledéveloppementde lapolitiquedes subsides
aux primes d’assurance maladie en est le premier
exemple. En limitant à 10% du revenu imposable le
poids de ces dépenses obligatoires, nous libérons de
nombreux ménages d’une charge étouffante et par-
fois désespérante.

Pour soutenir tout particulièrement les familles,
ce sont les allocations familiales qui ont été augmen-
tées: cemois de janvier, les bénéficiaires vaudois ver-
ront lemontant passer de 360 à 400 francs parmois
pour les jeunes en formation. En 2015, elles étaient
de 300 francs: on mesure l’écart, une augmentation
d’un tiers en cinq ans. L’allocationpour enfant a aug-
menté, elle, de 230 francs à 300 francs entre 2015 et
2019.

La crise nous apprend chaque jour la valeur de la
cohésion sociale. Elle s’exprime par les solidarités du
voisinage et du quotidien. Elle s’exprime par le ci-
visme dans le respect des mesures sanitaires pour le
biend’autrui etpour sonproprebien.Et elle s’incarne
aussi dans l’action de l’État, pour accompagner vers
l’emploi et pour assurer des revenus qui permettent
de vivre dignement.

Si notre canton est resté fort dans la crise, c’est
grâceà cette cohésion.Ladévelopperplus avant, c’est
renforcer notre capacité à faire face à toutes les crises
futures. Mais c’est aussi dessiner la perspective d’un
avenir meilleur, plus juste et plus heureux. Ce n’est
que sur cette base que nous affronterons avec force,
mais aussi avec sérénité, les immenses défis qui nous
attendent.

L’emploi et lepouvoird’achat, pour retrouver l’espoir

L’invitée
Rebecca Ruiz
Conseillère d’État, cheffe
du Département de la santé
et de l’action sociale

L’accès à la culture est, à quelques exceptions près,
payant. Cette barrière pécuniaire est un frein à la par-
ticipation et à l’ouverture de cepatrimoine à toutes et
tous. Lausanne bénéficie d’un tissu culturel riche et
dense qui mérite d’être connu et diffusé aussi large-
ment que possible. Afin demettre en valeur ce vivier
fait de multiples et brillants talents, je propose au
Conseil communald’instaurerunesemaineculturelle
gratuite. Ouvrons les portes des institutions et met-
tons en avant les compétences et le brio des indépen-
dantes* et des professionnelles dumilieu!

Il existe autant de rapports à la culture qu’il existe
depersonnes.Laculture, au sensartistiquedu terme,
est également une question de goût, de couleur et
d’éducation.Mais comment faireensorted’attirerdes
publicsquine se reconnaissentpasdans l’identitéd’un
lieu? Qui pensent que le contenu ne s’adresse pas à
eux? Mais aussi qui ont certaines habitudes qui les
rendent imperméables à des propositions qui les dé-
routent?

Il est de bon aloi d’affirmer qu’une cartographie
précisen’existepasetqu’une listeexhaustivecompre-
nant le total de l’offre culturelle est impossible à dres-
ser. En revanche, d’autres outils permettent la mise
en réseau et la mise en valeur de ce qui existe déjà.

Par-delà les stratégies de communication et les
agendas du milieu, il serait intéressant de propo-
ser un instant, une semaine par exemple, dédiée
à la culture. En bref, des portes ouvertes pour
construire des ponts, inviter celles qui d’aventure
ne se permettent pas, pour des raisons financières,
de s’offrir un instant artistique.

Gratuit, pour que n’importe qui puisse s’affran-
chir, pour une fois, de calculer si la participation
à un concert ou la visite d’une exposition est éco-
nomiquement supportable. Cette facilité d’accès
permet d’accueillir de nouveaux publics et de
mettre en avant les tarifs préférentiels parfois déjà
existants.

Les événements gratuits à succès sont d’ailleurs
nombreux: le Festival de la Cité ou le festival Les
Urbaines en sont de parfaits exemples. Une se-
maine de la culture permettrait d’étendre ce suc-
cès à l’ensemble de la ville, favorisant la culture
sans créer de structures supplémentaires.

Une telle démarche serait aussi l’occasion de
rappeler que la culture coûte, qu’elle n’est pas gra-
tuite, qu’accessibilité et frais de production sont
deux questions à part entière. Et que les personnes
qui y travaillent ne sont que trop souvent pas as-
sez payées, voire pas payées du tout, le secteur
comptant régulièrement sur une large participa-
tion bénévole. Pour assumer des tarifs accessibles
pour l’ensemble des personnes intéressées par les
arts: une impulsion politique est indispensable!

*L’auteur utilise volontairement la forme féminine au
pluriel pour désigner les deux genres.

Pourunesemainegratuitede la cultureàLausanne

L’invité
Oleg Gafner
Coprésident des Jeunes
Vert∙e∙s Suisse, conseiller
communal, Lausanne
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En poste depuis
2009,
Jacques Antenen,
commandant
de la police
cantonale, prendra
sa retraite cet été.
Interview.

Emmanuel Borloz

Quel bilan faites-vous de ces
presque treize ans à la tête
de l’institution?
Commençons par le positif: la fé-
minisation des ressources, des
cadres notamment. J’en suis fier.
Comme du regroupement de la
formation à Savatan, avec l’arri-
vée des aspirants genevois. L’aca-
démie s’est agrandie et consoli-
dée. C’est un acquis qui n’était pas
gagné d’avance et représentait un
défi àmon arrivée. On a aussi ob-
servé une baisse générale de la cri-
minalité durantmonmandat. Glo-
balement, la situation criminelle
dans le canton est aujourd’hui sa-
tisfaisante. Il y a tout de même
une inquiétude: la cybercrimina-
lité, qui est en hausse.

En effet quasi pas une se-
maine sans cyberattaque.
Il y a quelques années, la
PolCant annonçait la créa-
tion d’une unité dédiée. Mais
n’est-on pas à la traîne sur
ce dossier?
Non, on est bien préparé au ni-
veau des compétences policières.
Le problème, c’est que ces phé-
nomènes débordent des fron-
tières et que les outils législatifs
en place ne sont pas adaptés. Nos
codes sont faits pour réprimer
une infraction qui s’est produite
en un lieu bien précis qui va dé-
terminer la compétence judi-
ciaire. Avec la cybercriminalité,
plusieurs lieux entrent en ligne
de compte et il est plus difficile de
trouver l’autorité qui va se char-
ger de la poursuite pénale. C’est
pourquoi les polices insistent tel-
lement sur la prévention, au vu
des difficultés rencontrées pour
punir les auteurs, et encore plus
pour retrouver le produit de l’in-
fraction.

Sous votre commandement,
le canton a connu plusieurs
«grosses affaires». Lequel
de ces événements vous a le
plus marqué?
Toutes les affaires où il y a mort
d’homme laissent des traces. Les
affaires Skander Vogt, des ju-
melles de Saint-Sulpice et de l’at-
tentat de Morges m’ont marqué.
À chaque fois, il y a traumatisme,
pour la police aussi, qui n’est ja-
mais indifférente à la peine subie
par les proches. À Morges, nous
avons dû malheureusement af-
fronter le premier attentat terro-
riste à connotation islamiste en
Suisse avec mort d’homme. Tout
le monde le redoutait et voilà, ça
s’est produit sur sol vaudois. Cela
restera une pierre noire de mon
passage à la police cantonale,
dont je souhaite néanmoins
qu’elle serve à éveiller les
consciences.

Des blocages de ponts d’Ex-
tinction Rebellion à la ZAD,
la police s’est retrouvée face
à un ennemi d’un nouveau
genre. Comment avez-vous
appréhendé ces nouveaux
modes d’action?

Je réfute le terme d’ennemi. Une
police ne doit pas en avoir. Cela
dit, nous n’avions pas anticipé
cesmodes d’action d’un nouveau
genre, il faut le reconnaître. La
police, quels que soient les senti-
ments de ceux qui la composent,
est là pour garantir la sécurité pu-
blique et faire appliquer le droit.
Des gens choisissent de semettre
enmarge, c’est leur choix. La po-
lice quant à elle n’en a pas et elle
est là pour s’opposer aux com-
portements qui contreviennent à
l’ordre juridique. Qu’on les ap-
pelle désobéissance civile ou au-
trement. Mais elle doit agir en
proportionnalité et faire la part
des choses entre la réponse à ap-
porter au blocage pacifique d’un
pont ou à des individus violents
et agressifs qui lui balancent des
cailloux. La suite, le traitement
judiciaire des comportements dé-
noncés, ne lui appartient pas.

Il y a tout de même un
point commun dans ces ac-
tions: toutes sont filmées,
les interventions de police
sont diffusées en direct sur
les réseaux sociaux. Com-
ment gère-t-on ce phéno-
mène?
Le phénomène du «tout filmé»
est apparu durant mon mandat.
Il a fallu prendre ça en compte et
il faudra le faire sans doute en-
core plus à l’avenir. Comment?
Dans des interventions telles que
l’évacuation de la ZAD, nous
avons pris le parti, nous aussi, de
documenter notre intervention
de manière transparente. Nous
savions que nous serions scrutés,
nous voulions donc aussi amener
nos images. Des images qui ne se-
raient pas forcément sorties d’un

contexte et qui rendraient
compte objectivement de la si-
tuation. Car la réponse à l’image,
c’est l’image. Souvent, nos dé-
tracteurs ne montrent qu’une
phase de l’intervention. Sortie de
son contexte, la séquence peut la
présenter comme disproportion-
née. En montrant l’escalade qui
précède, cela permet de trans-
mettre au procureur l’action
dans son intégralité.

Certaines interventions po-
licières, qui aboutissent à
un décès, déclenchent des
polémiques. Les policiers
sont-ils suffisamment for-
més à la maîtrise d’indivi-
dus agressifs pour éviter
l’issue fatale?
Nous devons dispenser une for-
mation irréprochable quant aux
moyens de contrainte: le bâton
tactique, le taser et, évidem-
ment, l’arme. Tous les policiers
savent à quelmoment ils peuvent
engager leur arme. L’un des prin-
cipes incontournables, c’est que
le policier a le droit à la légitime
défense. Lorsque son intégrité
physique ou sa vie sont mena-
cées, le policier a le droit de ré-
pliquer avec desmoyens propor-
tionnés et l’usage de l’arme peut
en être un. À mes yeux, c’était le
cas à Morges. Des situations de
ce type peuvent malheureuse-
ment se produire et se produi-
ront encore sans doute. Mais, de
grâce, que l’on cesse de compa-
rer nos policiers avec ceux des
États-Unis à chaque occasion. La
situation n’est en aucun cas com-
parable, notamment en ce qui
concerne leur formation.

Des accusations de racisme
sont fréquemment portées
contre la police. Comment
avez-vous fait face à cette
évolution?
Je le répète, nos agents sont bien
formés. Je ne peux pas garantir
qu’il n’y ait pas de racisme dans
la police, mais je peux garantir
que nous faisons tout pour qu’il
n’y en ait pas. Des recherches ap-
profondies sur le plan psycholo-
gique sont effectuées lors du re-
crutement, nous faisons passer
des tests pour nous assurer que

nous n’engageons pas des gens
qui ont des préjugés ou des idées
extrémistes. Des formations
continues sur le sujet sont égale-
ment en place. Et si par malheur
on assiste à des dérapages, alors
on est très strict.

Donc, on ne couvre pas?
Jamais! Nous dénonçons systé-
matiquement les comportements
déviants à l’autorité pénale et
agissons à l’interne sur le plan
disciplinaire. Je garantis que tous
les citoyens du canton sont pro-
tégés de la même manière.

Dans «Le Temps» du 3 fé-
vrier, Eric Cottier estime
que «la loi pénale participe
de la sécurité publique, et
c’est un fait que les tenants
de cette sécurité ont pro-
bablement une vision de la
société qui les situe plus
à droite qu’à gauche». Par-
tagez-vous cette observa-
tion? Êtes-vous membre ou
sympathisant d’un parti?
En ce quime concerne, jeme suis
bien gardé, durant toute ma car-
rière, d’adhérer à un parti. C’est
peut-être aussi ce qui explique
que jeme suis bien entendu avec
tout le monde. Lorsque j’étais
juge, il n’y avait pas besoin de
faire allégeance à un parti et cela
a été la même chose durant ma
carrière de commandant. Je me
suis toujours tenu à l’écart des
chapelles politiques et des clubs
d’influence, ouverts ou obscurs.
J’ai toujours dit non à tout et je
ne le regrette pas.

Le Conseil d’État vient de
nommer Sylvie Bula pour
vous succéder. Quels se-
ront ses plus grands défis?
On peut citer la police coordon-
née. J’ai essayé d’aller le plus loin
possible dans la collaboration
avec les polices communales
dans le cadre existant. Les dis-
cussions autour de la répartition
de la facture sécuritaire – quimal-
heureusement influe sur l’orga-
nisation policière du canton –
vont reprendre. Je crois avoir
tout fait à mon niveau pour
mettre en commun le maximum
de ressources. La crise sanitaire

a aidé, qui a obligé les polices à
collaborer. Mais que va-t-il se
passer après? Certaines polices
sont plus enclines à poursuivre
l’expérience que d’autres. Dans
un autre domaine, il y a désor-
mais une volonté politique inter-
cantonale affichée de créer une
école romandemultisites unique,
sans doute ailleurs qu’à Savatan.
Ce sera aussi un gros chantier.

Vous avez été un comman-
dant discret, trop, disent
certains. En gros, le style
Antenen, c’était quoi?
Premièrement de ne jamais se
prendre au sérieux. Je ne suis pas
quelqu’un qui a besoin d’appa-
raître régulièrement dans la
presse et j’ai, c’est vrai, beaucoup
compté sur mon service de com-
munication. J’estime tout de
même être sorti sur la voie pu-
blique chaque fois que c’était né-
cessaire, c’est-à-dire lorsqu’il
s’agissait de défendre l’institution
ou de rétablir la confiance en cas
de crise. Cela, je l’ai fait sans ja-
mais me défiler. Trop discret?
C’est votre appréciation, que je
respecte sans la partager. Pour le
reste, j’ai toujours dit à mes gens
que pour être bien dans sa tête,
son corps et son métier, il fallait
avoir autre chose dans la vie que
sa profession, ne pas être obnu-
bilé par la mission. Et j’ai moi-
mêmemis cela en pratique. Voilà
peut-être pourquoi on m’a sou-
vent taquiné sur le sport, que
j’adore, je ne le renie pas. J’espère
aussi laisser l’image de quelqu’un
d’humaniste, qui ne s’est pas
durci avec la fonction ou avec le
temps.

Quels sont vos projets?
Après avoir géré une institution
de 1200 personnes, je pense avoir
quelques compétences managé-
riales. Je n’exclus pas de les
mettre au profit d’une autre en-
tité, au même titre que mon ex-
périence dans le domaine de l’en-
quête et de l’audit. J’ai aussi no-
toirement quelques activités dans
le domaine sportif, que ce soit au-
près de l’UEFA ou de l’Agence
mondiale antidopage, notam-
ment. Et je vais consacrer plus
(encore plus diront certains!) de
temps à la pratique du sport, à
ma vie de famille, àmes petits-en-
fants. J’ai également déjà visité
plus de 90 pays, j’ai bien envie de
continuer. Je vais aussi pour-
suivre mon apprentissage de la
langue russe. Peut-être enfin que
j’écrirai un livre, car après plus
de quarante ans dans le «law en-
forcement» comme disent les an-
glo-saxons, j’ai des tas de choses
à raconter. Dans le respect du se-
cret de fonction s’entend.

«De grâce, que l’on cesse de comparer
nos policiers avec ceux des États-Unis!»

Jacques Antenen défend son bilan

Ce 8 février, le commandant de la police vaudoise, Jacques Antenen, évoquait son proche départ à la retraite. CHANTAL DERVEY
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